
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

11.2. BASSINET-URETÈRE.

11.2.1. HYDRONÉPHROSE.

L'origine traumatique de l'hydronéphrose n'est généralement pas reconnue ; cependant,
certaines lésions traumatiques des uretères et les hématomes péri-rénaux peuvent entraîner
des hydronéphroses.
- Hydronéphrose bien tolérée...................................................................................... 10 à 20
- Hydronéphrose compliquée (crises douloureuses, infection).................................... 20 à 40

En cas de bilatéralité, ces taux ne s'additionnent pas et l'expert appréciera en fonction en
particulier de l'insuffisance rénale.

11.2.2. LITHIASE.

On ajoutera éventuellement le taux de l'insuffisance rénale ou de l'infection urinaire
associée.

11.2.3. SÉQUELLES DE LÉSIONS URETÉRALES.

- Séquelles de rupture d'uretère bien tolérée............................................................... 10 à 20
- Mal tolérée ou avec fistule ou péri-néphrite............................................................... 40 à 50

- Urétérostomie cutanée, permanente ou chirurgicale
Unilatérale.............................................................................................................. 60
Bilatérale ou sur rein unique................................................................................... 80


